
République Tunisienne

م دي ق ت ل ة  : ا ا ي ح ل ة وجودة ا ئ ي ب ل ة ل م ا ع ل رة ا دا لإ ا ة ب ح ل ص يس م ي رئ ل ي ه س ل دي ا ا ه ل ا
طة  ( ق وطني ون ل سق ا ن م ل لا صا ت ل    إ م وع وغ ي ) ه

2016فيفري  08



Plan

• Le cadre d’Action de Hyogo (2005-2015)1

• Résultats  du CAH en Tunisie: rapport national , 
Etude et initiative2

• Le cadre d’action de Sendai (2015-2030)
3
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Le Cadre d’action Hyōgo 

Historique :
Le CaH, adopté lors de la Conférence Mondiale sur la Prévention des
Catastrophes en janvier 2005 à Kóbe(17/01/1995) s’appuie sur la
Stratégie dite d’ Yokohama pour un monde plus sûr, adoptée déjà en
1994.

Le résultat escompté : 
Parvenir à l’horizon 2015 à une réduction substantielle des pertes en
vies humaines et des dommages subis par les collectivités et les pays
sur les plans social, économique et environnemental à cause des
catastrophes.

Les parties concernées :
Mobilisation de tous les acteurs: les gouvernements, les organisations
régionales et internationales, la société civile y compris les volontaires,
le secteur privé et la communauté scientifique



Les trois objectifs stratégiques 

i) Prise en compte des risques de catastrophe dans les
politiques et programmes relatifs au développement durable
à tous les échelons, en privilégiant la prévention et la réduction de
la vulnérabilité.

ii) Mise en place et renforcement des institutions, mécanismes et
capacités qui peuvent aider à accroître la résilience face aux aléas.

iii) Réduction systématique des risques aux stades de la
conception et de l’exécution des programmes destinés à aider
les collectivités frappées par une catastrophe à se préparer aux
situations d’urgence.



• Le Cadre d’Action de Hyogo1
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CAH1: Le rapport national CAH

 Modèle de l’outil de suivi du Cadre d'action de Hyōgo
 pour 2005-2015(CAH) 

Suivi et analyse de la mise en œuvre du CAH selon un processus mené en 
multipartenariat

2011-2013 & 2013- 2015



Résultats stratégiques du rapport national CAH pour l’objectif 1 du 
CAH (la Prise en compte des risques de catastrophe dans les 
politiques et programmes relatifs au développement durable )

Après l’avènement de la Révolution du 17 décembre-14 janvier, une 
nouvelle dynamique s’est créée, la RRC, jadis occultée, est  à présent, à 
l’ordre du jour d’actualité et les initiatives n’ont pas tardé. Il s’agit 
notamment :

 de la présentation par la Tunisie de son premier rapport national sur la 
mise en œuvre du Cadre d’action de Hyōgo en 2013.

 de la mise en service de la base des données nationale 
DesInventar

 l’apport de la Nouvelle Constitution:
 Elle a instituée le développement durable, cadre conceptuel de 

la RRC et l’a doté  d’une instance constitutionnelle 
indépendante : l’instance du développement durable et des 
droits des générations futures



Résultats stratégiques du rapport national CAH pour 
l’objectif 1 du CAH

(suite)

 Elle a inscrit l’accès à un  environnement sain qui tient compte 
de la vulnérabilité face au changement climatique, en un  droit 
constitutionnel à respecter en toute circonstance, au même 
titre les autres droits de l’Homme.     

 Elle a instauré la démocratie participative  et introduit le 
principe de la discrimination positive dans le développement 
interrégional pour réduire les vulnérabilités et accroitre la 
résilience des populations locales et de leur territoire face aux 
aléas naturels, hydroclimatiques en particulier. 



Résultats stratégiques du rapport national CAH pour l’objectif 2 du CAH 
(Mise en place et renforcement des institutions, mécanismes et 
capacités qui peuvent aider à accroître la résilience face aux aléas )

Dans le contexte actuel où la Tunisie doit lutter sur plus d’un 
front, notamment  pour redresser son économie et  répondre 
aux aspirations  que la Révolution a fait naitre, la 
décentralisation et l’instauration du pouvoir local  annoncées 
par la Nouvelle Constitution notamment sont encore au stade 
de projet et les nombreuses réformes institutionnelles du pays 
sont en cours de définition .
Actuellement c’est  le système de RRC mis en place les 
années 1991 qui est encore en vigueur. Ses instances de 
coordination interviennent par des commissions nationales qui 
s’étendent à  tout le territoire et par  des commissions 
régionales à l’échelle du gouvernorat, l’échelon local étant 
couvert par des comités informels



Résultats stratégiques du rapport national CAH pour l’objectif 3
(Réduction  systématique  des risques aux stades de la conception et de     
l’exécution des programmes destinés à aider les collectivités frappées par 
une catastrophe à se préparer aux situations d’urgence )

Le système actuellement en place:
 est régi essentiellement par loi  n°39-91du 8 juin 1991 relative à la 

lutte contre les calamités, à leur prévention et à l’organisation des 
secours.  

 C’est un système aléa-centré, reléguant  la vulnérabilité au second 
plan, la gravité de l’aléa devenant le facteur principal pour expliquer 
la survenance d’une catastrophe.

 est résulté  un  mode de gestion, qui a consisté à renforcer les 
capacités de réponses (intervention) des pouvoirs publics (protection 
civile) et les capacités  de relèvement  des populations sinistrées, 
sans s’arrêter sur les lacunes dans le développement régional et le 
dysfonctionnement dans l’aménagement du territoire. 



Résultats stratégiques du rapport national CAH pour l’objectif 3
(Réduction systématique des risques aux stades de la conception et de
l’exécution des programmes destinés à aider les collectivités frappées par
une catastrophe à se préparer aux situations d’urgence )

(suite)

Cette vision étriquée qui consiste à « laisser venir 
l’événement » sans trop se soucier de sa prévention, ne peut 
perdurer parce qu’au vu de la vulnérabilité actuelle, les dégâts 
ne sont plus  engendrés que  par les phénomènes exceptionnels 
mais aussi par les phénomènes récurrents qui n’ont rien 
d’exceptionnel.

les retours d’expérience effectués ces dernières années 
notamment après les inondations et les tempêtes de neige de 
février 2012, le système  de RRC en place est vite dépassé et 
que la multiplication et l’accroissement  des impacts révélés 
par la base DesInventar en 2013, prouve la nécessité d’agir sur 
la vulnérabilité dans tous ses aspects



Quelques recommandations du rapport 
national CAH

- Renforcement de la gouvernance de la RRC. Dans cette 
perspective, engager les opérations et études suivantes :

- Lancement de l’étude pour concevoir et mettre en place la plate-
forme.

- Définition du cadre institutionnel de la RRC : recueil des mesures 
préventives et leur la mise en conformité avec les conventions 
internationales que la Tunisie a déjà ratifiées, montage financier 
de la RRC, institutionnalisation rôle société civile…

- Elaboration de l’étude de développement et amélioration de 
l’efficacité des systèmes d’alerte.

- La révision du Schéma Directeur Aménagement du Territoire de 
1997 ,incluant entre autres:

A/ Le programme de cartographie multi-échelle des risques , dont le 
zonage sismique national

B/ Le programme villes résilientes



Quelques recommandations du rapport 
national CAH (suite)

- La Mise  en place de la plate-forme  nationale multisectorielle;

- L’ élaboration d’un plan-programme de  l’éducation au risque;

- Apprendre à gérer l’incertitude: un nouveau mode de pensée à 
développer à tous les niveaux, de l’école de base à l’université;

- Passer de  la culture de réaction à une  culture proactive de 
prévention: programmes ciblés de formation continue:      
populations exposées /ONG/délégations/localités isolées…   

- Elaboration de plans-média RRC: combattre l’oubli par une  
information récurrente, objective et mesurée.

Si l’alarmisme démobilise, le silence peut devenir mortel!



Etude de la RRC en Tunisie 
Le dispositif législatif et institutionnel 

Rappel des composantes principales de l’étude

 Partie A: Concepts  et analyse des facteurs de risque en Tunisie   
 5 chapitres, 52 p.
 Partie B: Le dispositif réglementaire 
 8 chapitres, 42p.
 Partie C: Les intervenants et le dispositif institutionnel
 12 chapitres, 46p.
 Partie D: Les mécanismes de coordination 
 9 chapitres, 53p.
 Partie E: L’analyse comparative
 3 chapitres, 18p.
 Partie F: Les recommandations 



Rappel 2:Pourquoi L’étude?
-Le nouveau contexte national/La « mise à niveau » / international

-Le système de 1991 a fait son temps
Paradigme : grande diversité de risques/multitude  
d’événements (cata?) mais de faible à moyenne 
intensité/moyens limités .Le choix s’est porté alors sur un 
système aléa-centré ,basé sur la réponse, fait donc 
passer la prévention au second plan.

A présent, les dégâts sont  engendrés par des 
phénomènes exceptionnels mais  aussi par des 
phénomènes non exceptionnels(à la moindre averse , la 
plupart des  agglomérations urbaines sont impactées).                
On ne peut plus continuer à faire l’économie de la 
prévention !                         



Les recommandations

-Mise en œuvre modulaire.

-Réalisation  à moyens constants, sans incidences 
financières supplémentaires pour le budget de l’Etat. 



Propostion1.     
Confirmer le choix conceptuel qui lie la RRC 
au développement durable                                        
1
un signal fort serait que le MEDD, le Ministère qui est 
en charge de la politique nationale de développement 
durable, affirme et confirme  ce  choix en l’inscrivant  
dans le menu principal de son site  officiel



Proposition 2 
Se partager la même compréhension du  cycle de 
gestion des risques de catastrophe                                          
3
La phase 1: L’analyse du risque
La phase 2: La prévention / mitigation
La phase 3: L’information / l’éducation au risque
La phase 4: L’alerte précoce
……………………………………………………………….            
La phase 5: La réponse
La phase 6: Le relèvement
……………………………………………………………….
La phase 7: Le retour d’expérience
La phase 8: La reconstruction
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Schéma simplifié du cycle de gestion des risques de catastrophe



Proposition 3 .                                                              
Harmoniser les définitions et les concepts                            
4
Produire « la boite à outils » pour s’approprier 
collectivement les concepts de la RRC. Concrètement, il  
s’agit de valider  les concepts qui devraient figurer 
ultérieurement  dans le corps de la loi, à savoir :

1) le risque,2) l’aléa, 3)la vulnérabilité, 4) les valeurs 
exposées,5) la résilience ,6) l’analyse du risque 7) le
risque majeur,8) la catastrophe, 9 )le cycle de gestion 
des risques de catastrophe  avec ses différentes 
phases



Proposition 4                                                              
Etablir l’inventaire des aléas et des risques 
majeurs                                                                               
7
-La législation en vigueur ne donne ni  la définition ni 
l’inventaire des aléas
-Il n’existe  pas d’inventaire préétabli des aléas 
auxquels la  Tunisie est exposée.                                  
-Leur liste varie au gré des acteurs qui sont en 
charge d’atténuer leurs effets. 
-L’étude a inventorié  pas moins de 25 aléas 
d’origine naturels  pouvant constituer  des risques                    
- La  cata n’est pas définie et un risque aussi 
récurrent que la sécheresse n’a pas de statut 
juridique.



Proposition 5
Instaurer les assises régionales et nationales de la 
RRC                                                                                      
11
L’idée de base qui soutend ces assises est qu’une 
coordination efficace nécessite un socle commun de 
connaissances et des points de vue convergents



Proposition 6:Du rôle de l’Etat  
Pour les évènements d’ampleur, le rôle de l’Etat devrait 
être primordial pour édicter les normes de prévention, 
conformément à sa mission de garant du long terme et 
de l’intérêt général. Il se doit: 
- d’informer les populations sur la nature et la gravité 
des risques
- de les alerter par une information précoce sur 
l’éminence du danger                                                                    
- de préparer et organiser le secours
- d’assurer le relèvement et la reconstruction.
- de garantir l’intervention d’un mécanisme 
d’assurance. 

Ce rôle primordial de l’Etat pourrait être réaffirmé en 
préambule du nouveau dispositif législatif.                                



Proposition 7.
La stratégie nationale de La RRC.  

Elaborer une stratégie nationale de RRC exhaustive et 
intégrée afin d’assurer une cohérence et une 
coordination aux actions déjà entreprises ou en vue. 



Proposition 8
La plateforme multisectorielle                                       
20

Afin d’assurer  la synergie entre toutes les parties 
prenantes, inscrire les actions de RRC dans une plate-
forme nationale multisectorielle, transcendant tous les 
clivages et les cloisonnements.

. 



Proposition 9.                                                      
Rénover le dispositif institutionnel                                    
28
En l’état actuel, le dispositif institutionnel  ne permet 
pas, du moins à partir d’un certain seuil d’ampleur, de 
faire face aux risques auxquels la Tunisie est exposée.. 
Les améliorations à introduire se situent à plusieurs 
niveaux :
-les lacunes juridiques à combler

-le renforcement de l’expertise et des moyens

-la globalité de l’approche

-l’efficacité dans la coordination.



Proposition 10.
Les lacunes juridiques à combler                                            
29

Le dispositif juridique actuel  ne permet:
-ni de couvrir toutes les phases du  cycle de gestion des 
risques de catastrophe 
-ni de dire quels sont les acteurs qui se doivent  de les 
accomplir. 

NB : Actuellement, les actions sont  développées par les intervenants  en se référant plus 
à leur professionnalisme et leurs propres attributions qu’au dispositif réglementaire actuel



Proposition 11. 
La simplification  de la coordination   
34

Huit instances nationales aux structures, aux 
prérogatives et aux fonctionnements différents, 
s’occupent de  la coordination de la RRC.

Ce nombre très élevé d’instances ne peut être que 
contre-productif, sources de redondances et de pertes 
d’énergies. 



1-La CNPLCPS, Commission Nationale Permanente de 
Lutte contre les Calamités, leur  Prévention et l’organisation 
des Secours, créée par la loi n°91-39 du 08/06/1991, 

2-La CNPLCEPM ,Commission Nationale pour la 
Prévention et la Lutte contre les Evénements de Pollution 
marine, créée par la loi n°96-29 du 03/04/1996 
3-

7-

8 -Le Conseil supérieur de lutte antiacridienne créé par le 
décret n°2004-2650 du 23/11/2004.  



Proposition 12 

Réduire le nombre d’instances de coordination en le 
ramenant de 8 à 1. 
37



Proposition 13. 
Institutionnaliser la participation de la société 
civile                                                                   
38 



Proposition 14 .
La prééminence du Ministère de l’Intérieur 
39
Le Ministre de l’Intérieur hérite de la présidence de              
la CNPLPS, une instance intergouvernementale nationale où 
sont représentés d’autres ministères. Cette prééminence, 
jadis passée sous silence, est à présent soulevée.

D’aucuns considèrent qu’au vu du nouveau contexte qui 
prévaut en Tunisie, la CNPLCPS gagnerait à passer sous la 
tutelle de la Présidence du Gouvernement.    



Programme villes résilientes ma ville se prépare 

Pour mobiliser les décideurs locaux et les dirigeants des villes,
l’UNISDR et ses organisations partenaires ont lancé la
campagne mondiale « Pour des villes résilientes – Ma ville se
prépare ! » Cette campagne vise à encourager les
gouvernements locaux et nationaux à s’engager à faire de la
réduction des risques et de la résilience face aux
catastrophes et au changement climatique, une priorité en
matière de politique, et à rapprocher le Cadre d’action de
Hyogo des besoins locaux, en leur permettant de mieux
comprendre les enjeux concernés.

Près de 300 villes et municipalités de la région arabe ont
adhéré à la campagne (20% de toutes les villes à travers le
monde) et 13 villes en Tunisie.



Programme villes résilientes ma ville se prépare: projet 
municipalité Ain Drahim (objectifs)

1 : راتيجياتإنشاء وحدة محلية مخصصة للتخطيط وإدارة الحد من مخاطر الكوارث إس

2 : ن راوح ب ى % 1تخصيص ما ي انية السنوية للمدينة للحد من مخاطر % 5إ من الم
الكوارث

3 :إعداد ما لا يقل عن تقرير واحد لتقييم المخاطر بالمدينة

4 :ى الأقل للتوعية العامة لزيادة فهم واستيعاب المجتمعات الم حلية تنفيذ حملة واحدة ع
لمخاطر الكوارث 

5 : ن حكو ي ما لا يقل عن مؤسست ن التأكد من تنفيذ إجراءات تخفيف آثار الكوارث  ميت



Les principales faiblesses dans la phase 
CaH1

Sont afférentes à:
 La méconnaissance de la RRC et du Cadre d’action de Hyōgo par la plupart des

acteurs;
 Les faibles capacités institutionnelles et opérationnelles des structures

d’intervention;
 La multiplicité des acteurs sans un leadership institutionnel confirmé en

matière de RRC;
 La non prise en compte de nombreux risques sous-jacents dans des projets

publics ou privés;
 Le non-fonctionnement de certains réseaux et de la Plateforme nationale en

RRC;
 L’inexistence d’un système national d’alerte précoce multirisques;
 Et, la faiblesse du dispositif de préparation aux catastrophes.



Recommandations : La communauté 
internationale (1) 

 Évaluer le progrès et les lacunes dans la mise en œuvre du CaH1 et 
construire sur cette base et/ ou renforcer le CaH2;

 Développer une convention ou un traité international avec des 
mécanismes de financement indépendants et durables pour sa mise en 
œuvre à l’instar des autres conventions internationales ;

 Prendre en compte un certain nombre de risques émergents et 
d'inquiétudes, notamment les risques technologiques;

 Intégrer les questions liées au changement climatique d’une manière 
plus explicite dans la CAH2: En mettant l'accent sur les défis de la sécheresse 
et de la pénurie de l'eau ; 

 Prévoir une approche basée sur les droits de l'homme, selon laquelle
les pays s'engagent à respecter, notamment le droit à la sécurité des
populations vulnérables exposées aux dangers et catastrophes, et le droit à
l’information via le renforcement de la prévention;



Recommandations : La communauté 
internationale (2) 

 Intégrer des considérations de prévention et de gestion des risques de
catastrophe dans la planification au développement urbain, économique,
social et territorial;

 Envisager un cadre post-2015 qui mette en exergue les liens entre la
RRC, l'adaptation au changement climatique et la conservation des
ressources naturelles ;

 Faire le plaidoyer pour que la RRC soit fortement reflétée et intégrée
dans l'agenda international du développement (ODD post-2015) ;

 Mobiliser plus de ressources financières, et apporter un appui
renforcé au développement des capacités, des connaissances sans
une optique de renforcement de l’éducation et la sensibilisation à la
RRC;

 Promouvoir la coopération sud-sud et triangulaire dans le domaine de
réduction des risques de catastrophes ;

 Tenir compte des facteurs d'instabilité, de conflits et de fragilité des États,
qui engendre des migrations et des déplacements de populations.



RECOMMANDATIONS POUR AMELIORER LE 
CONTEXTE NATIONAL DE LA RRC EN TUNISIE

 Adopter une politique de prévention et de gestion des risques afin de garantir
un développement durable et une croissance économique soutenue;

 Améliorer les mécanismes de gouvernance et de responsabilisation de
la RRC : mettre en place un mécanisme national et régional (plateforme
nationale et régionale sur la RRC);

 Renforcer les capacités nationale en matière d’évaluation des risques, de
système d’alerte et de surveillance ;

 Prévoir des stratégies nationales de financement des risques;
- Budget pour la RRC alloué à l'échelle régionale, nationale et locale (notamment

la prévention);
- Promouvoir les mécanismes de financement ;
 Promouvoir l'engagement et la participation de la société civile, des

communautés locales, y compris les jeunes et les femmes, et du
secteur privé en tant que parties prenantes dans la RRC;

 Mettre l’accent sur les besoins des groupes vulnérables, notamment les
personnes à besoins spécifiques et les problèmes de migration ;



RECOMMANDATIONS POUR AMELIORER LE 
CONTEXTE NATIONAL DE LA RRC EN TUNISIE

(suite)

 Investir dans la gestion des risques urbains et des villes résilientes 
(Législation et mécanismes de régulation). 

 Favoriser la décentralisation et renforcer les capacités locales ; 

 Renforcer l'engagement et la participation des milieux universitaires 
et scientifiques à l'appui des actions de RRC (recherche appliquée) ; 

 Mettre en place des indicateurs mesurant l'évolution des effets des 
catastrophes ;

 Promouvoir la sensibilisation et l’éducation aux risques de catastrophes.



 Le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-
2030) a été adopté à la troisième Conférence mondiale des Nations Unies 
sur la réduction des risques de catastrophe, qui s’est tenue à Sendai, 
Miyagi (Japon), du 14 au 18mars 2015 mars 2015. Cette conférence a 
constitué pour les pays une occasion :

 D’adopter un cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-
2015 à la fois concis, synthétique, prospectif et pragmatique; 

 D’achever l’examen et l’évaluation de la mise en œuvre du Cadre d’action 
de Hyogo pour 2005-2015:pour des nations et des collectivités résilientes 
face aux catastrophes1; 

 D’étudier l’expérience acquise aux niveaux régional et national dans le 
cadre des stratégies et institutions et des plans de réduction des risques 
de catastrophe et de la mise en œuvre de leurs recommandations, ainsi 
que des accords régionaux pertinents se rapportant à l’application du 
Cadre d’action de Hyogo; 

Cadre de Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophe (2015-
2030) 



 De définir des modalités de coopération sur la base des engagements 
souscrits pour la mise en œuvre d’un cadre de réduction des risques de 
catastrophe pour l’après-2015; 

 D’arrêter les modalités d’un examen périodique de la mise en œuvre du 
cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-2015.

Les Actions prioritaires du CSRRC  sont : 
 Priorité 1: La compréhension des risques de catastrophe.
 Priorité 2: Le renforcement de la gouvernance des risques de 

catastropheafin de mieux les gérer. 
 Priorité3: L’investissement dans la réduction des risques de catastrophe 

aux fins de la résilience.
 Priorité4: Le renforcement de l’état de préparation aux catastrophes 

pour intervenir de manière efficace et «reconstruire en mieux» durant la 
phase de relèvement, de remise en état et de reconstruction.

Les objectifs mondiaux  du CSRRC :
7 objectifs comme suit:

Cadre de Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophe (2015-
2030) 



 Réduire considérablement la mortalité due aux catastrophes au 
niveau mondial d’ici à 2030, de façon à ce que le taux moyen de mortalité 
mondiale pour 100000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit 
inférieur au même taux pour la période comprise entre 2005 et 2015;

 Réduire considérablement le nombre de personnes touchées au 
niveau mondial d’ici à 2030 de façon à ce que le taux moyen mondial 
pour 100000habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au 
même taux entre 2005 et 20159;

 Réduire les pertes économiques résultant directement des 
catastrophes au regard du produit intérieur brut (PIB) d’ici à 2030;

 Réduire considérablement la désorganisation des services de base 
et les dommages causés par les catastrophes aux 
infrastructures essentielles, y compris à celles consacrées à la santé et 
à l’éducation, notamment en renforçant leur résilience d’ici à 2030;

Cadre de Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophe (2015-
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 Augmenter considérablement le nombre de pays dotés de stratégies 
nationales et locales de réduction des risques de catastrophe 
d’ici à 2020;

 Renforcer considérablement la coopération internationale avec les 
pays en développement en leur fournissant un appui approprié et 
continu afin de compléter leur action nationale visant à appliquer le 
présent cadre d’ici à 2030;

 Améliorer sensiblement l’accès des populations aux dispositifs 
d’alerte rapide multirisque et aux informations et évaluations 
relatives aux risques de catastrophe d’ici à 2030.

Résultat escompté du CSRRC:
La réduction substantielle des pertes et des risques liés aux catastrophes en 

termes de vies humaines, d’atteintes aux moyens de subsistance et à la 
santé des personnes, et d’atteintes aux biens économiques, physiques, 
sociaux, culturels et environnementaux des personnes, des entreprises, 
des collectivités et des pays. 

Cadre de Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophe (2015-
2030) 



46



http://www.preventionweb.net/english/countries/africa/tun/

Equipe du projet: 
- Mr Nabil Hamada: Direction Générale de l’Environnement et de la 

Qualité de la Vie /Email: dgeqv@mineat.gov.tn (PFN Cadre d’Action de 
Hyogo)

- Mr Hedi SHILI: Direction de l’Environnement Industriel / Email: 
shili.hedi2007@gmail.com

- Mme Hazar BELLI ep ABDELKEFI: Direction de l’Ecologie et de Milieux 
Naturels/ Email: hazar.belli.abdelkefi@gmail.com



MERCI

POUR VOTRE ATTENTION

Bien informés, les hommes sont des citoyens; mal informés ils deviennent des 

sujets (Alfred Sauvy, économiste et sociologue français)
Acteurs Directs ou Indirects

Tous Responsables Du Bien-Être du 
Citoyen

Sendai 2030 !!!!!
 إسھلربي 


